
PV du 15/03/2023 
 
Président : Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Alain DROUIN, Laurent VOURIOT 
Excusés : Mr Ludovic Galinier, Patrice Boffelli, David Carrasco 

 

Tournoi du FC SALLELOIS : le 27/05 Catégorie U11 
 

La commission donne son accord pour cette manifestation 

 

------ U13 ------ 

Coupe U13 O’SPORT ½ finales Samedi 22 Avril à 15h 

- FAC – FUN (Recevant désigné par tirage au sort) 

- FAC 3 – FC BRIOLET (Recevant désigné par tirage au sort) 

 

Challenge Peytavy : 

- 1/8 Finale : Le match GOAL 1 – GFC 1 a été donné à rejouer par la commission de 

discipline. 

Le match se jouera le samedi 1er Avril à 15h 

 

- 1/4 Finales : 

• OCSM 2 – FC QUILLAN se jouera le samedi 1er Avril à 15h 

• TPFC 1 – FC TREBES 2 se jouera le samedi 8 Avril à 15h 

• Le vainqueur de GOAL 1 – GFC 1 jouera contre le HMO le samedi 8 Avril à 15h  

➔ Si le GOAL 1 vainqueur :  

HMO – GOAL 1 (Recevant désigné par tirage au sort) 

➔ Si le GFC 1 vainqueur :  

GFC 1 - HMO 

 

 

COMMISSION JEUNES 

 

TOURNOIS 

COUPES 



------ U15 ------ 

Coupe de l’Aude U15 

- ½ Finale : 

OCSM – FAC 2 (Recevant désigné par tirage au sort) samedi 22 avril à 15h 

- ¼ Finale 

Suite à une procédure en cours le match sera indiqué dans un PV ultérieur et se 

jouera le 8 Avril à 15h. 

 

Challenge Loubatières U15 ½ Finales le Samedi 22 Avril à 15h 

- HMO – FC BRIOLET 2 

- FCCM – US MINERVOIS 

 

------ U17 ------ 

Coupe de l’Aude U17 

- ¼ Finale : 

• US CONQUES – SCNM le samedi 8 Avril à 15h. 

La commission demande au GOAL de communiquer dans les plus brefs délais le résultat du 

1/8 de finale ayant opposé le GOAL 2 au GOAL 1 pour programmer la ½ finale du 22 Avril 

contre le FC TREBES. 

Challenge Loubatières U17 ½ Finales le Samedi 22 Avril 

• FC LUC – GFPLM 

• OCSM 2 – GFC 1 

 U13 Départementale 3 : 

FAC 4 – UFL 2 

Amende pour le FAC de 26 € pour résultat non saisi. 

Coupe de l’Aude U17 : 

- GOAL 2 – GOAL 1 

Amende pour le GOAL de 42 € pour non envoie de la feuille de match 

Challenge Loubatières U17 

- GFC 2 – GFC 1 

Amende de 53 € pour forfait de l’équipe du GFC 2. 

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

AMENDES 


